
Ce lundi 9 septembre, la Direction a communiqué les résultats du second trimestre 2024 sur les critères de 
l’intéressement de Performance Opérationnelle.
Pour rappel, chaque trimestre une somme est acquise pour un versement en mars de l’année N+1.
De plus, suite à l’accord « Intéressement 2024 » de début d’année, le 1er trimestre a été exclu du calcul et réparti 
sur les 3 autres trimestres.

Rappel IPO : Les critères
Suite à l’accord de ce début d’année sur l’IPO, il a été 
décidé de poursuivre avec les mêmes critères que 
l’année précédente avec l’ajout du NPS.
Différents bonus supplémentaires ont été rajoutés 
sur les résultats annuels en sécurité, environnement 
et qualité.
Les bonus sont les suivants :

• Sécurité alimentaire (perdu pour cette année 
suite à un événement sur Beinheim)

• Formation réglementaire
• Certification ISO 45001 & 14001
• Consommation d’eau
• Sécurité (accident annuel)
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Prime IPO : récompense de 
l’investissement
Les salariés sont récompensés à la hauteur de leur 

investissement avec 486,68 € sur le second 
trimestre 2024.
Cette somme est déjà acquise pour l’Intéressement 
de Performance Opérationnelle de l’année 2024 
versée en mars 2025.
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Satisfaction client
Résultat = 25

soit

213,34 €

09/09/2024

Qualité
Résultat = 0,49

soit

213,34 €

Sécurité
Résultat = 5

soit

60 €


